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ARTICLE I - BUT DE LA CONVENTION

1.01 La Comvagnie et l'Union ont négocié la présente

convention de travail dans le but de déterminer et de

consiqner les termes et conditions d'emploi du personnel

de l'usine de ladite compagnie.

C'est le désir des deux parties de dévelonper et

de maintenir d'excellentes relations entre la Compagnie

et ses employés, de régler leurs différends Aventuels

d'une façon amicale, et de travailler ensemble à
promouvoir le bon fonctionnement de l'usine, la santé et

la sécurit/ des emnlovés.



ARTICLE II - PORTEE DE LA CONVENTION

2.01 Aux fins d'application de la présente convention,
les mots suivants ont la signification aqui leur est ci-
avrês donnée.

Le mot "salarié" signifie tout travailleur couvert
par le certificat d'accréditation.

Le mot "contremaître”" ou "contremaitresse" désigne
une personne dont la responsabilité consiste à surveiller

et diriger un ou plusieurs salariés.

2.02 (a) Le mot "CHEF D'ENUIPE" désigne un salarié qui, en
plus d'effectuer du travail, distribue le travail à d'autres
salariés et voit à son exécution selon les normes etablies.

Il ne nossède aucune autorité discinlinaire.

(b) La vreuve de l'emnloyeur en cas de sanction dis-
cinlinaire imposée suite äà la non exécution du travail
selon les normes etablies ne peut revoser sur le tAmoinage
du chef d'eouire.

 



ARTICLE 3 - DROITS DE LA DIRECTION

3.01 L'Union reconnaît à la Compagnie de droit de
diriger ses affaires, de faire fonctionner son entreprise,
de contrôler sa main d'Oeuvre, de la façon qu'elle croit
la meilleure, mais sans violer les termes et conditions
de la présente convention collective de travail. Il est
également entendu que la Compagnie conserve tous les
droits de direction non expressément mentionnés ou
limités dans la présente convention. Le tout sujet à la
orocédure de grief.



ARTICLE 4 - RECONNAISSANCE SYNDICALE

4.01 La compagnie reconnaît l'union comme le seul agent
autorisé à négocier une convention collective de travail au
nom de tous les emnloyés couverts var l'accréditation émise
en faveur de l'union.

4.02 La Compagnie reconnaît le droit aux employés de
devenir membres de l'union et consent à rejeter, à leur
égard, toute forme de discrimination, de coercition ou

-~

d'interférence du fait de leur avpartenance à ladite union.

4.03 La Comnagnie reconnaît à l'union le droit de
continuer, en dehors des heures régulières de travail,
d'organiser les emnloyés couverts par la présente

convention collective, d'administrer ses propres affaires,

et de poursuivre des activités syndicales légitimes dans
lesquelles la compagnie ne s'ingërera pas.

4.04 Aucun contrat ou arrangement individuel inférieur
à la présente convention collective ne peut être conclu
entre la Compagnie et tout emonloyé, en ce qui concerne tout

travail couvert par la présente convention, sans avoir

obtenu de l'union, une permission écrite a cet effet, et a

la condition que tel contrat ou arrangement ne vienne pas
en contradiction avec l'une quelconque des clauses de la
présente convention.

4.05 La période d'essai de tout nouvel employé est

limitée à vingt-cina (25) jours travaillés, à compter de
sa date d'entrée. Durant cette période, il n'a aucun recours
en cas de congédiement ou contre d'autre forme d'action
disciplinaire. Si reuis la Compagnie fournira verbalement

au Président du Comité de l'usine le motif d'un tel

congédiement.

4.06 Sauf par entente mutuelle ou il y a une pratique

établie ou dans le preparation des Échantillons ou en cas
d'urgence ou travail exnérimental ou d'entraînement des
employés, ou en cas d'absence d'un emplové régulier, a condition
au'il n'y ait pas d'employés sur mise-ä-pied, les contre-
maîtres et contremaîtresses n'exécuteront pas de travail
couvert nas l'unité de négociation.  Nonobstant de précédent,
dans le cas où durant l'absence d'un emoloyé régulier,
d'autres emplovés sont sur mise-ä-pied, les contremaîtres

et contremaîtresses auront le droit de faire du travail à

condition au'un tel travail ne dépasse pas cumulativement
deux (2) heures dans chaque journée de travail.



4.07 Aucun travail ordinairement accompli par les
employés régis par la présente convention, ne sera donné
äà forfait sauf si cela ne donne pas acte à la mise-ä-pied.

4.08 Le jour de son entrée au travail, son contremaître

ou contremaîtresse doit présenter chaque nouveau salarié à
son déléqué syndical.



ARTICLE 5 - RETENUES SYNDICALES

5.01 Excepté quand defendu mar la loi, tous les salariés
au service de l'employeur couverts par le certificat
d'accrédiation émis en faveur de l'union mar le Ministére
du Travail et de la Main d'oeuvre du Québec, auront comme
condition d'emploi, à être et à demeurer membres en règle de
l'union pour toute la durée que l'union maintiendra ce
certificat d'accréditation et au'il ne sera vas révoqué par
le Ministère du Travail et de la Main d'Oeuvre. L'employeur
convient d'incornorer le texte dans sa formule standard
"formule de demande d'emploi de l'employ/", avis à l'effet que

l'éligibilité dans l'union est comme une condition de travail
obligatoire selon les provisions ci-dessus contenues.
L'employeur devra informer le président du comité d'usine du

nom de chaque nouveau salarié, son numéro de poinçon et son

départment.

5.02 L'Employeur convient de déduire du salaire de
tout salarié couvert par la présente convention collective

de travail, dës qu'il aura complété sa nériode d'essai, ou
autrement tel que prévu par la loi, le montant hebdomadaire

de cotisation syndicale et les frais d'entrée d'un montant
tel que déterminé par l'Union, et d'en faire remise au
secrétaire-trésoirier de l'Union, le ou avant le dixième

(10ième) jour du mois suivant ce mois au cours duquel ces
quatre (4) ou cina (5) déductions hebdomadaires, selon le
cas, auront été faites, avec une liste indiquant le montant

perçu de chacun d'eux.

5.03 Pour ce qui est des ariérages de cotisations
hebdomadaires possibles, elles devront être perçues äà
raison d'une cotisation syndicale supplémentaire à chaque
déduction; le membre de l'union dont l'absence au travail
pour quelque raison que ce soit excède une période de trois
(3) mois, au lieu de payer des ariérages devra à nouveau
payer les frais d'entrée à être déÉduits en plus et en même
temos oue sa première cotisation syndicale hebdomadaire.

5.04 L'union remettra äà la compagnie une autorisation

écrite de chaque employé l'autorisant à faire les
déductions prévues dans le présent article.



5.05 La Compagnie ne peut être tenue responsable que les

contributions effectivement perçues et le syndicat convient
d'indemniser celle-ci et s'en porter garant pour toute
réclamation que pourra faire un salarié au sujet des sommes
déduites de ses gages conformément aux présentes. La
Compagnie avisera immédiatement le Syndicat de toute
réclamation.



ARTICLE 6 - HEURES DE TRAVAIL

6.01 La semaine régulière de travail sera de quarante-
deux (42) heures à compter de la signature des vrésentes
renarties comme suit:

7:30 heures a.m. à 12.30 heures p.m. -
de 1 heure n.m. 3d 4:30 heures p.m. du
lundi au jeudi inclusivement;
7:30 heures a.m. a8 12.30 heures p.m. -
de 1 heure p.m. 38 4 heures p.m. le vendredi.

A compter du ler décembre 1980, la semaine réguliere
de travail sera de quarante-une heures et demie reparties

comme suit:

7:30 heures a.m. a 12:30 heures p.m. -
de 1 heure p.m. à 4:30 heures p.m. du
lundi au mercredi inclusivement;
7:30 heures a.m. a 12:30 heures p.m. -
de 1 heure p.m. à 4 heures n.m. les
jeudi et vendredi

Les heures de début et de fin de travail, ci-haut
déterminées, peuvent être changées en tout temps, par

entente mutuelle, entre la Compagnie et l'Union.

Advenant une réduction par une loi ou un décret
gouvernemental des heures de travail hebdomadaires à un
niveau inférieur à celles prévues par la présente convention,

la réduction des heures sera compensée.

6.02 Tout salarié qui pour une raison quelconque ne
peut se présenter au travail, doit communiquer avec la

Compagnie aussitot que possible mais pas plus tard que dans
les trois (3) heures qui suivent le début de sa journée
normale de travail, la raison de son absence. Tout salarié

qui fait défaut de se conformer à cette procédure sera sujet
à des mesures disciplinaires anrës une première offense pour
laguelle il aura reçu un avertissement par écrit à moins que
ce soit impossible raisonnablement pour le salarié d'aviser
la Compagnie dans ces trois (3) heures.



|

6.03 Tout travail exécuté à domicile nar un employé
de l'usine, soit le jour ou le soir après les heures

régulières de travail, est considéré comme du travail

effectué äà l'usine à ces heures sont cumulatives a celles
le la journée ou de la semaine travaillées ailleurs pour
fins de calcul de surtemps.



ARTICLE 7 - TEMPS SUPPLEMENTAIRE

7.01 Tout travail accompli en plus ou en dehors des
heures régulières en aucun des jours de la semaine régulière
de travail, tel que stiovulé au paragraphe 6.01 de l'article
6, sera considéré comme du temps supplémentaire et r&numéré

au taux de temps et demi. Il est convenu qu'aprés deux (2)
heures de travail supplémentaire dans une même journée de
travail, les heures sunplémentaires additionnelles seront

payées à temps double.

7.02 Les heures supnlémentaires travaillées le samedi

avant 1] n.m. seront payées à temps et demi aux même
conditions énoncées au paragraphe .07. Il est convenu que
les heures sunplémentaires travaillées le samedi après
l p.m. seront payées a temps double.

7.03 Les employées qui travailleront moins de deux (2)
heures à temps suoplémentaire, après leur journée
régulière de travail, auront droit à une période de repos

payée de douze (12) minutes, avant la reprise du travail.

Les employés qui travailleront deux (2) heures
ou plus à temps supplémentaire, aprés leur journée
régulière de travail, auront droit à une période de repos
payée de vingt (20) minutes, avant la reorise du travail.

7.04 Dans la distribution de temps supplémentaire, le
salarié affecté à un poste de façon permanente aura toujours

la priorité pour le temns supnlémentaire. La Compagnie

convient que le temps supplémentaire sera ensuite offert au
salarié dans ce département par ancienneté pourvu aue ces

emnloyÉs étant en droit de faire le temps supplémentaire,
soient qualifiés.

7.05 Il est entendu et convenu que tous les employés

seront libres d'accepter our de refuser de travailler des
heures supplémentaires en dehors de leurs heures régulières

de travail. L'Union coopèrera lorsqu'il v a nécessité de
travailler des heures sunplémentaires pour ne pas nuire aux

opérations de l'usine.



7.06 L'employeur pourra recourir à des salariés qui

travaillent dans d'autres départements vour leur faire
accomplir du temns supplémentaire s'il lui es impossible
d'obtenir les salariés nécessaires tel que mentionné au
paragraphe .05 ci-dessus.

7.07 Sauf dans les cas hors de contrdle de 1'employeur,

les salariés requis pour faire du temps supplémentaire du
lundi au vendredi seront avisés avant-midi la journée même
où le travail supplémentaire est nécessaire, et dans la mesure
du possible avant jeudi soir mais pas plus tard que vendredi
midi pour le temps supplémentaire à accomplir le samedi.



ARTICLE 8 - DIMANCHES ET JOURS FERIES

8.01 Les jours suivants sont des jours fAriés, chômées

et payés:

Le Premier Jour de l'An La Fête du Travail
Le 2 janvier La fête de l'Action de Grâce
Le Vendredi-saint Le 24 décembre
La Fête de la Reine Le Jour de Noël
La Saint-Jean-Baptiste Le 26 décembre
La Confédération Le 31 décembre

8.02 Tout travail exécute Ile dimanche ou l'un des jours
fériés énumérés au paragraph 8.01 du présent article entraîne
une majoration de salaire de cent pourcent (100%).

8.03 Tout jour férié mentionné au paragraphe 8.01 du
ovrésent article tombant sur une journée non ouvrable, sera
chômé et payé la première journée ouvrable qui suivra tel
jour férié. Tout jour férié mentionné au paragraphe 8.01 du
présent article tombant sur une journée ouvrable autre que

le lundi ou le vendredi et aui ne sera pas suivi immédiatement

d'un autre jour férié, pourra var entente mutuelle entre
l'employeur et l'union renorté à l'un ou l'autre de ces deux

(2) jours.

8.04 L'indemnité remise à chaaue emnloyÆ, pour chacun
des jours fériés, chômés et vayés mentionnés au paragranhe
8.01 du présent article, doit être égale au salaire qu'il

aurait effectivement gagné au cours d'une journée normale

de travail.

8.05 Pour bénéficier desdits jours fériés, chômés et

payés, le salarié doit avoir terminé sa période de probation
et être nrésent au travail la journée qui préÉcède et qui
suit, tel comme cédulé, le jour chômé et férié et payé à
moins aue son absence soit justifiée nar une excuse sérieuse
et valable. Le retard normal et raisonnable le jour

précAdent ou le jour suivant le jour chômé ou fériéÉ, ne

servira pas comme disqualification pour le paiement.



8.06 Un salarié absent du travail, 3 cause d'une mise-

ä-pied temporaire, 3 la suite d'une pénurie de travail,
d'accident certifié ou de maladie dûment certifiée par un

certificat de médecin, d'une absence autorisée par la
Compagnie, ou à cause de la fermeture temporaire de
l'usine, est éligible auxdits jours fériés, chômés et
payés, en autant que de telles absences n'excëdant pas
une nériode de trente (30) jours ouvrables précédant la
date ou lesdits jours fériés, chômés et payés sont observés.

8.07 Un salarié absent du travail à cause d'accident de
travail dûment certifié par un certificat du médecin, est
éligible audits jours fériés, chômés et payés en autant
que de telles absences n'excëdent pas une période de six

(6) mois précédant Ia date ou lesdits jours fériés sont
observés.

8.08 Aorës entente entre la Compagnie et l'Union, il
sera permis de récupérer les heures nerdues, pendant la
journée qui précède ou la journée qui suit immédiatement
tout jour férié, chômé et payé par suite de chômage, par
un nombre égal d'heures de travail rémunérés au taux normal,

au cours d'un ou plusieurs jours convenus mutuellement.



ARTICLE 9 - PAYE MINIMUM
 

9.01 Tout employé qui se présente au travail à l'heure
normale, et qui n'a pas été au préalable avisé de ne pas le
faire, doit recevoir une indemnité minimale égale à quatre
(4) heures de pave au taux normal. Pour bénéficier de
cette indemnité, l'employé doit avoir été au travail la

journée normale précédente. Cette disposition ne s'applique
nas si l'arrêt de l'expoitation de l'usine ou d'un déovarte-
ment résulte de circonstances indépendantes de la volonte
de la Compagnie. Pour bénéficier de cet article, l'employé
doit accepter d'effecteur tout travail requis par la Compagnie
en autant que les mesures sécuritaires le vermettront.

9.02 Tout employé, rappelé au travail en dehors de ses
heures réguliëres de travail, sera payé pour au moins
quatre (4) heures de travail au taux de temps et demi.

9.03 Un employé au travail et renvoyé le même jour, pour

une cause indépendante de sa volonté, recevra, nour ce jour,
au moins quatre (4) heures de paye à son taux régulier.



ARTICLE 10 - VACANCES

10.01 Les emoloyés auront droit à une allocation de
vacances selon la cedule suivante:

Années de % du Semaines
service salaire de vacances

0 - 1 an 4% 1 jour nar mois
maximum 2 semaines

1 - 4 ans 4% 2 semaines

4 - 6 ans 5% 2 semaines

6 - 10 ans 6% 3 semaines

10 - 17 ans 7% 3 semaines

17 - olus 8% 4 semaines

19.02 Il est entendu que pour la durée de la convention

la période régulière des deux (2) semaines de vacances d'été
sera les deux (2) dernières semaines complètes de ‘juillet et
tous les emolovés seront obligés de nrendre deux (2) semaines

de vacances durant cette nvériode.

10.03 Tout salarié qui a droit à trois (3) semaines de
vacances ou plus vourra prendre sa troisième semaine de
vacances avec sa première et sa deuxième semaine de vacances

d'été dans la semaine précédant ou suivant les deux (2)
semaines vrévues au paragraphe .02 du présent article, nourvu
que cela ne nuise vas aux onérations normales de la Commagnie.

10.04 Pour l'excédent de deux (2) semaines, les salariés
qui ont droit, doivent choisir leur oAriode de vacances
entre le premier mars et le nremier avril. La Compagnie
affichera un avis à cet effet à comnter de la derniére semaine
de février. La Compagnie doit afficher le calendrier de

vacances au nlus tard le auinze (15) avril.



10.05 La préférence pour les périodes de vacances, à
l'excès de deux (2) semaines, est accordée en fonction de

l'ancienneté des salariés, var fonction et par département,
en autant que cela ne nuise pas aux opérations normales de
la Comvagnie.

10.06 Sujet aux dispositinns des Articles 10.C3, 10.N5 ci-
dessus mentionnés et 10.08 ci-dessous mentionné, le calendrier

de vacances doit être anoprouvé par la Compagnie et une
fois que le calendrier de vacances est affiché et approuvé
par la Compagnie, les dates choisies par les salariés pour
leur vacances ne peuvent être changées qu'après entente avec

les salariés concernés.

10.07 L'indemnité qui doit être versé au salarié est cal-
culée à partir du salaire total que le salarié a gagné durant
la période de référence. Le salaire total comprend l'indemnité
de congés payés qui peut avoir été payé au cours de cette
période.

10.08 Il est convenu que la paye de vacances doit être remise
au salarié le jeudi précédant son départ, sur des chèques

séparés de sa paye régulière et il y aura un chèque pour chaque
semaine de vacances. Egalement on devra inscrire sur le
bulletin de vaie le montant sur lequel on s'est basé pour
établir le pourcentage.

10.09 La période de service continu, pendant laquelle un
employé acauiert progressivement le droit au congé intégral,
s'étend du premier (ler) mai de l'année précédente au trente

(30) avril de l'année en cours.

10.10 La durée des service continu signifie la période
pendant laquelle l'employé est lié à la Compagnie par un
contrat de travail, même si l'exécution de celui-ci a été
interrompue sans qu'il y ait résiliation de contrat.

10.11 Il est entendu que les renvois dus au manque de
travail, aux jours de fermeture, aux périodes de congé

annuel, que les absences dues à la maladie, aux accidents

ou pour affaires de l'Union, ne seront nas considérées
comme interromoant le service continu pour fins de calcul

des allocations de vacances, à moins gue la période de

séparation n'excéde une année entiére; cela nonobstant le
fait au'aucune paie de vacances ne soit payée à l'employé

pour toute période de séparation pour les raisons préalable--

ment mentionnées.



10.12 Durant les vacances de son employé, la Compagnie
doit continuer à lui procurer les avantages et autres
auxquels il a droit, tels que la contribution à un fonds
de pension, la contribution à divers genres d'assurance-
qroupe, etc.

10.13 Lorsqu'un employé auitte voluntairement son emploi
ou est congedié de ses services pour quelque raison que ce
soit, il devra recevoir comme paie de vacances ou de

rupture, le pourcentage approprié de ses gages selon son

éligiblité.

10.14 Dans le cas du décès d'un salarié, l'allocation de
vacances acquise au moment de son décës sera remise a ses
héritiers ou ayants-droit.



ARTICLE ll - SALAIRES

11.01 La compagnie convient d'accorder à tous les
emnloyés couverts var cette convention, les augmentations

de salaire suivantes:

a) A comnter de la signature de la convention,
cinquante ($0.50) sous l'heure.

b) A compter de ler décembre 1980, cinguante-
cinq ($0.55) sous l'heure plus huit ($0.08)
sous l'heure 3 titre de comnensation pour la
réduction des heures de travail de 42 à 413
heures par semaine.

c) A comnter du ler décembre 1981, trente-cina
($0.35) sous l'heure.



ARTICLE 12 - TRAVAIL A LA PIECE OU AVEC PRIME AU RENDEMENT

12.01 L'introduction ou la mise en vigueur d'un système de
travail ä la pièce ou avec prime au rendement devra être
aporouvée var l'Union. Si approuvée var l'Union, des
négociations seront alors immédiatement entamées aux fins

d'en déterminer l'application.



ARTICLE 13 - ANCIENNETE
 

13.01 Les narties reconnaissent que la sécurité de
l'emploi ainsi aue le droit d'obtenir des nromotions
doivent augmenter en proportion de la durée du
service continu à l'emploi de la Comrnagnie.

13.02 L'ancienneté d'un salarié sera établi en termes
d'années, de mois et de jours anrës que chaque salarié
aura comnlété une nériode de orobation de vinat.-cinq

(25) jours travaillés dans une ou des positions couvertes
nar cette convention. Cette ancienneté sera comptée de la

date du premier jour de travail du salarié.

13.03 Sauf si stipulé autrement dans cette convention,
l'anciennet# s'annlicuera sur la base de l'usine en entier.

13.04 a) Dés que cette convention collective de travail

sera en vigueur, une liste démontrant l'ancienneté respective
de chacun des salariés de l'unité de négociation sera
nrévarée et envoyée à l'Union de même au'au nrésident du
comité d'usine et une autre sera affichée sur les tableaux
de l'usine la dite liste devra être revisé tous les six (6)
mois, affichée et remise à l'Union ainsi qu'au président du
comite d'usine.

b) Toute contestation au sujet de la liste
d'ancienneté doit être vérifiée par la Compagnie. Si preuve
d'erreur est soumise par le salarié ou par l'Union, telle

erreur devra être immédiatement corrigée.

c) La Compagnie doit envoyer chaque mois à l'Union
Internationale des Rembourreurs une liste des noms rayés et
ajoutés.

13.05 L'ancienneté sera déterminée d'avrès le temns continu à

l'emploi de la Compagnie plus le temps perdu:

A) N'excédant pas une année:

a- Pour renvois temporaires dûs au manque de

travail.

b- Pour absences à l'usine qui seraient autorisées

par écrit par la compagnie pour raisons
personnelles ou pour affaires de l'union.

c- Pour maternité.



d- Pour maladie.

B) N'excédant pas trois mois:

a- Pour tranferts en dehors de l'unité de
négociation.

13.06 Dans les cas d'accidents de travail confirmés par un
certificat médical, l'ancienneté se maintient mais ne
s'accumule nlus au-delä de la deuxième année d'absence.

13.07 L'employé perd son ancienneté et les droits oui s'y
rattachent lorsque:

a) Il laisse volontairement son emploi.

b) Il est congédié et ou'il n'est par réintégré

selon les dispositions de la nrésente convention.

c) Il est mis à pied et néglige de se ranporter au

travail ou néglige de faire connaître ses intentions dans
les délais prévus à la procédure de rappel - voir article
16.04.

d) Il est absent de son travail pendant trois (3)

jours ouvrables consécutifs sans donner d'avis et sans

excuses raisonnables.

e) Apres l'exniration des delais et des cas notes
à l'article 13.05 ci-dessus.

f) Lorsau'il travaille vour un autre employeur

durant une absence permise sans avoir au préalable la

permission de la Compagnie.

13.08 Lors d'une mise-ä-pied, le nrésident du comité

d'usine et les délégués jouissent d'une ancienneté
nréfArentielle en ce sens au'ils sont les derniers mis-

äà-nied et les nremiers rappelés au travail aussi longtemps
qu'il v a du travail disponible pour lequel ils sont

qualifiés.



ARTICLE 14 - AFFICHAGE DES POSTES

14.01 Tout poste vacant, permanent ou nouvellement créé
doit être affiché nendant trois (3) jours ouvrables sur
les tableaux d'affichage. L'avis affiché devra spécifier
la date de l'affichage, le titre du voste et le département,

le taux de noste, le nombre de postes offerts, et une
descriovtion sommaire du ou des postes; le taux de poste

jamais inférieur au taux le plus bas accordé à des salariés
sur la classification. Un employé, posant sa candidature,
doit signer son nom sur cet avis. La position sera accordée

à l'emoloyé ayant le plus d'ancienneté sur la liste
d'affichace et nossédant les aoualifications nécessaires nour
accomnlir le travail. L'employeur sera autorisé à payer

moins que le plein tarif aopelé nour le noste pour une période
toutefois ne dépassant pas la période d'essai

Si aucun employé ne sollicite le nouvel emploi, ou si
aucun employé n'est qualifié pour l'accenter, la Comnagnie
aura alors de droit d'engager auelou'un de l'extérieur. L'avis
affiché sera valide nour une nériode de deux (2) mois avant
d'être affiché de nouveau s'il v a encore vacance.

amr”

14.02 La Compagnie doit faire son choix dans les trois (3)
jours ouvrables suivants la fin de l'affichage et afficher

un avis en conséquence; tel avis devra rester en place pendant

trois (3) jours ouvrables. La Compagnie peut combler ce poste
sur une base temporaire n'excédant pas une (1) semaine, après
laquelle tout le travail exécut/ dans tel poste vacant ou

nouveau, sera exécuté var la candidat oui a obtenu le poste.

14.03 Il v aura une période d'essai de trente (30) jours

ouvrables pour tous les postes affichés durant lesquels le
salarié devra démontrer ses aptitudes à remplir le poste.
Toutefois pour certains postes la néÉriode d'essai nourra
dAnasser trente (30) jours ouvrables et telles nériodes seront
dAterminées par la Compagnie pour chaque noste spécifique.

14.04 Si le salarié ne démontre pas ses aptitudes à satisfaire
aux exicences du poste nendant ladite rériode, ledit salarié
sera réÉintéÉqré à son ancien poste sans perte de salaire par
ranport à son ancien poste. Dans ce cas la Compagnie devra 2

faire un ou des nouveaux choix, selon les dispositions de 4

l'article 14.01 parmi les salariés aui avaient fait application

lors de l'affichage.



14.05 Le salarié qui remplit un nouveau poste vourra a sa
demande réintégrer son ancien noste nendant la vériode de
trente (30) jours ouvrables sans perte de salaire var rapport
à cet ancien noste.

14.06 Une position, vacante nour moins de trente (30) jours,
sera considérée comme une vacance temporaire. Une position,
vacante pour trente (30) jours ou plus, sera considérée comme
une vacande permanente à l'exception des absences prévues aux
Articles 13.05 et 13.06.

Dans le cas d'une vacance temporaire, la Compagnie a le
droit de choisir un emnloyé pour combler ladite vacance en
resnectant autant que nossible l'ancienneté mais cependant
sans oblication de la faire. Cet emoloyé, lorsque transféré,

recevra la meilleure des deux rémunérations suivantes:

a) Son taux de salaire actuel, ou

b) le taux de la nouvelle position.



ARTICLE 15 - MISE-A-PIED

15.01 Dans tous les cas d'une mise-äà-pied par suite de
réduction de volume du travail, les salariés sont alors

mis-ä-pied dans l'ordre inverse d'ancienneté acquise par
poste, par département, le salarié ayant le moins d'ancienneté
dans son poste dans le département, étant mis-à-pied en
premier lieu. Le précédent ne s'appliquera pas dans le cas

d'inventaire.

15.02 Sauf dans le cas d'inventaire, dans tous les cas
de mise-äà-pied d'une durée de trois (3) jours ouvrables
ou plus, l'employé qui est mis-äà-pied ou qui est déplacé de
son poste à cause d'une mise-a-pied, a le droit d'exercer
dès sa mise-ä-pied ou déplacement, ses droits acquis
d'ancienneté sur tout autre poste occupé par un salarié

moins ancien dans Ie même département ou si un tel poste
n'est pas disponible, sur un poste occupé “dansunautre 

département par un salarié ayant moins d'ancienneté dans

l'entreprise, en autant qu'il ait les qualifications
nécessaires pour accomplir le travail et l'employé aura
une période de deux (2) jours ouvrables pour démontrer ses

aptitudes a remplir le poste et ce sans perte de salaire,
sauf pour les postes suivants pour lesquels une expérience

préable est indespensable:

peinture au fusil,
taillage des tissus,
machine à coudre,

fermeture des matelas.

Tout employé mis-ä-pied pour trois (3) jours ou moins,
plus d'une fois dans toute période de quatre (4) mois,
obtiendra, nonobstant le précédent, le droit de déplacement
commençant le ler jour d'une telle mise-ä-pied ultérieure
quelconque dans ladite période de quatre (4) mois.

15.03 La Compagnie convient, sauf dans les cas hors de son

contrôle, d'afficher dans l'usine et de faire parvenir au
président du comité d'usine, deux (2) jours ouvrables avant
lesdites mises-ä-pied, la liste des employés affectés. La
Compagnie convient également de discuter de ces cas, s'il y a
lieu, avec les membres du comité d'usine.
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Dans le cas où dix (10) employés ou nlus sont
mis-ä-pied, la compagnie rencontrera le syndicat une
semaine à l'avance.

15.04 Tout salarié affecté par une réduction de
personnel et oui au lieu de faire valoir son ancienneté
pour demeurer au travail nréfère être mis-ä-nied, ne perd
vas pour autant ses droits d'ancienneté, sous réserve des

conditions des articles 13.05 et 13.06.

15.05 En cas de réduction du volume d'ouvrage, la semaine
réquliëre de travail sera maintenue pour les salariés gardés
à l'emploi de la Compagnie (voir art.6) 3 | .

{ Le ,

\
d



ARTICLE 16 - PROCEDURE DE RAPPEL

16.01 Les noms des salariés mis-ä-pied seront inscrits
sur une liste de rappel. Une copie de cette liste sera
remise au nrésident du comité d'usine et affichée aux
tableaux d'entrée.

16.02 Lors d'un rappel, les salariés doivent être
ranppelés dans l'ordre inverse de leur mise-äà-pied et
selon leur ancienneté respective.

16.03 Une salarié n'est pas tenu d'accepter un rappel
pour un poste autre que le sien propre. La Compagnie est

tenue de le rappeler pour tout poste y comoris le sien a
la condition que ces salariés aient les aualifications
nécessaires.

16.04 Il incombe au salarié qui a été mis-ä-nied et sujet
à être rappelé d'aviser par écrit le bureau du personnel de
sa dernière adresse connue. Les rappels au travail seront
fait par la Compagnie, nar lettre recommandée ou par

téléacramme, à la derniëre adresse connue du salarié et il
incombe au salariés de se rapporter au travail dans les cing

(5)jours suivante ledit avis de rapnel et d'avertir la

Compagnie par n'importe auel moyen, dans les vingt-auatre

(24) heures de réception de cet avis de rappel de son
intention de revenir au travail. A défaut par l'emoloyé de

communiquer son intention dans les vingt-quatre (24) heures,

le salarié perdra son droit au rappel pour cette occupation
spécifique autre que la sienne. S'il s'agit d'un rapnel de
son oronre poste, il incombe au salarié de se présenter au

travail dans les cing (5) jours suivants ledit avis de
ranvel et d'avertir par n'importe auel moyen la Compagnie
dans les soixante-douze (72) heures de réception de cet

avis de rapnel de son intention de revenir au travail. Passé
les délais ci-dessus prévus dans le cas d'un rappel de son
propre poste, le salarié perdra tous ses droits d'ancienneté.
Copie des avis de ranpel ci-haut mentionnÆs seront remis au

Président du Comité de l'usine.

16.05 Lorsaue le rappel sur son pronre poste est inférieur a

trente (30) jours ouvrables, la Compagnie doit l'indiquer
sur l'avis de rannel et un salarié peut alors sans perdre
son statut d'ancienneté, signifier à la Compagnie son refus
d'accepter un tel rappel.
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16.06 Un salarié qui est déplacé de son poste à l'occasion
d'une mise-äà-pied peut s'il le désire retourner a son poste,
si son ancienneté le vermettant lorsque son voste régulier
est ouvert de nouveau. Toutefois un salarié qui le désire
vourra continuer à occuver le poste auquel il a été dénlacé
ou qu'il a accepté 3 l'occasion d'un rappel à condition que
ce poste re soit pas devenu vacant. Advenant ce cas, tel
salarié devra se soûmettre aux dispositions de l'article 14
(affichage des postes). Si l'ancienneté de ce salarié lui
permet d'obtenir le poste auquel il avait été déplacé on
soustraira de sa période d'essai le temps que ce salarié
‘aura travaillé sur ce poste lors de la période de mis-ä-pied.

16.07 Tout salarié élu nour remolir des fonctions d'officier

de l'Union à temps plein sera sujet à considération spéciale
de réembauchage lorsque ses fonctions seront terminées. Si
une position est vacante, il aura la nréférence sur les autres
nostulants, s'il est qualifié sans entrainement et si son

expérience est Agale ou sunérieure aux autres vostulants.



ARTICLE 17 - CONGEDIEMENT
 

17.01 Advenant le congédiement d'un employé et que ce
dernier croit avoir Été traitF, injustement, il pourra
en aviser un membre du comité d'usine, lequel, à son tour,
avisera la Comnagnie des objections d'un tel congédiement.

Si la Comnaagnie et le comité, d'usine ne s'entendent
nas sur la justification dudit congédiement, il faudra alors
suivre la nrocédure de l'arbitrage déterminée par a'article 19.



ARTICLE 18 - PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS

18.01 Un yrief signifie toute mAsentente concernant
l'internrFtation et l'annlication de cette convention. Un

grief ou une nlainte nveut être formulé:

1. rar le salarié concerné,

2. war la comnagnie,

3. par le comit/ de griefs dans le cas d'un grief
ou d'une plainte imnliauant nplusiers salariés,

4. par n'imnporte lecuel des délégués syndicaux

dans le cas d'un salari/ absent pour raladie,
vacances, mise-äà-pied, congé autorise, au nom

du salarié, des salariés affecté (s) et avec
son (leur) apnrobation.

18.02 Tout grief d'un salarié qui se croit injustement
trait ou s'estime lésF/ nar une décision de la Compagnie
en matière de conditions de travail ou d'emploi que nrFvoit
la présente convention, de méme que tout grief découlant de
l'imternrétation, de l'anplication ou de la violation
allAquée de la nrésente convention, sera régl/ selon les

disnositions qui suivents

18.03 Premiére Étape:

Sous peine de nullité, dans les douze (12) jours
ouvrables suivant l'occurence des faits aui ont donné

naissanre au aqrief, le salarié accompagné de son délégué,
doit soumettre ledit grief war Écrit au qFÆrant du Personnel
et en discuter avec son contremaître afin d'en arriver à un

réglement ranide.

18.04 Deuxième étape:

Si le contremaître ne rend pas sa décision dans les
deux (2) jours ouvrables suivant l'exnosé dudit grief, ou si

le salari® n'est nas satisfait de la dA>cision rendue, le
irief sera soumis au qérant du rersonnel dans les deux (2)

jours aul suivront ladite décision.



18.05 Troisième étape:
 

Si le aérant du nersonnel ne rend nas de décision

dans les deux (2) jours ouvrables suivants, ou si le
salari/ n'est nas satisfait de la dAcision rendu, l'Union,
nar son comit/ des ariefs, nourra en anneler au gArant

a”nifral de la Commacnie ou à son renrÉsentant dans les

cine (5) jours ouvrables suivants. Les renrÉsentants
autorisfs des parties se rencontreront dans les cina (5)

jours ouvrables suivants la date de réÉcention nar le ofrant
aAnéral de la demande de l'union de se réunir tel cue
mentionné, ci-dessus et tenteront d'en arriver à un réqlement.

18.06 Toutes les dÆlais ci-dessus "rAvus nourraient être

extensionn/s nar consentement mutuel Æcrit des narties en

cause.

18.07 Si le dfsacord continue faute de dÉcision ou si la

décision rendue N'est nas juaFfe satisfaisante, ledit grief
sera soumis 3 l'arbitrace conformfrent aux disnositions de

l'article 19 de la nrésent convention.

12.08 A chacune des Ætanes de la nrocfdure de griefs, il v

aur”> discussion au suiet du qrief ou de la nlainte, nendant

les heures de travail, 3 condition rue mas nlus nue le temns
raisonnable ne soit nris. Selon ce nue nrÉcède ceux cui
s'accunent, neuvent s'ahsenter de leur roste de travail à
l'usine avec la nermission de leur contremaître ou assistant-

contremaitre, lacuelle nermissinn ne neut être refus/e

Jd raisonnahlement.

18.09 Le ou les salarif(s) (maximum de trois) aui a sian® un

arief neut accommagner un dAlAÆcu/ svndical à chacune des
<“tanes de la nrocÆdure de ariefs, à condition cue de tel

droit ne soit nas suiet à abus.

5.17 Si un qrief ou une nlainte imnlidvruent nluc l'un salarié

il sera considéré comme collectif et nourra au choix du comit/
de criefs, être nrAsent/ à la troisième ‘tane de la nrocedure
de arie* toujours cenendant dans les dfAlais nréÉvus de l'Article

19.03 ci-dessus.

19.11 <i la lompannie a un grief 3 loaer, elle nrocédera A
caormster de la troisième Ætane, tel cue nrAvu au nararranhe

12.05 du nr”/sent article dans les douze (12) jours ouvrables de

1l'-vênerent .



APTTCLE 19 - ARBITRAGE

19.01 Lorsaue la Comnaonie et l'Union ne nourront s'entendre
ve

sur toute auestion relevant d'un grief, le cas sera souris à
un arbitre seul choisi nar entent mutuelle entre les parties

sur le choix d'un arbitre à dAÆ>faut de auoi choisi nar le
ministre du travail.

19.02 La dAcision de l'arbitre sera finale et liera les
deux narites.

19.03 Les frais et honoraires de l'arbitre seront navAs A

narts Agales nar les marties.

19.04 L'arhitre nomm/ ne neut changer, modifier ou altéfrer
les termes de la nrAsente cnnvention collective ou v ajouter

muoi aue ce soit.

19.15 La commannie ou l'union nourront se faire renrA/senter

à leurs frais nar un agent extArieur lors de la n”Agociation
d'un arief au cours des nrocAdures ultfrieures faites dans

le but de le solutionner.

19.06 Dans le cas de mesures discinlinaires lorscue le
qrief est soumis 3 un arbitre, celui-ci neut:

LP _

a) RfintAqarer le salari/ à son noste s'il s'aait de
coniAdiement ou de susnension.

h) maintenir les mesures discinlinaires,

Cc) rendre toute autre dfcision jugÆ/e Écuitab!e dans

les circonstances.

19.07 Pour tout arief soumis à l'arbitrace concernant des

mesures discinlinaires, la nreuve incomhe à l'emnloveur.

]O,N8 Il] est entendu aue chaque mrartie navera ses "ronres

frais et dAnenses nour ses tÆAmoins en arbitrage.

he
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ARTICLE 20 - PERIODE DE REPAS ET DE REPOS

20.11 Tous les emnlov/s auront droit 3 une nAriode de renos
navFe de douze (12)minutes au cours de chamrue demi-journée de
travail. T1 est entendu cue ce douze (12) minutes renr/sente
le temns /coul# entre les deux (2) sons de cloche.

27.12 Les salariÆs auront droit à une demi-heure (4) heure
non navéÉe nour diner. La néfriode de dîner se situe entre

12:0N heures (midi) et 12:3N heures (midi et demi) nour le
nremier qroune et entre 12:3N heures (midi et demi) et 1
heure pour le deuxième qroune.

20.13 Une n/riode de trois (3) minutes nayvées avant la fin

da le journÆe rAqulière de travail sera accordfe à tous les

emnlovés dans le but de se nrénarer au dA»nart, et ils seront
libres d'en disnoser a leur gréÆ.

~



ARTICLE 21 - SALAIRE LE JOUR N'UN ACCIDENT

21.91 Fn cas d'accident industriel nécessitant des soins

immAdiats, nourvu aue l'accident ait Été rannorté
immAdiatement au contremaître ou au service des premiers
soins et si tel salari/ blessé a dû se rendre chez un mfdecin

de l'extFArieur ou à l'hônital nour v être trait/ et au'il est
autoris/ nar un mAdecin à ne nas renrendre le travail le
même jour, il sera considéré comme tant à son travail

habituel et devra être nav/ à son taux réÉqulier nour la

journfe réÉquliëre de travail Atant le jour de l'accident.
Il est entendu aussi coue son transnort aller et retour si
nÉcessaire, sera dFffravÉ nar la Commadnie.

21.02 Si un salariF/ accident/ aucuel il est réAÉfAré au

naranranhe .N1 doit se rendre chez un mAdecin de l'extF/rieur
ou à l'hAnital nour continuer les traitements dA1äà commencés
et nourvu mu'il soit retourné 3 son travail anrès l'accident

il aura droit au temns nerdu -“uscu'a son retour au travail
anrés ses visites il aura droit au temns nerdu à son taux

horaire jusqu'à un maximum de deux (2) visites, n'excédant
nas trois (3) heures chacune et nourvu au'il se soit rendu

au travail, moins la commensation recue nar la Commission

des Accidents du Travail, ou toute autre comnensation.

31,13 S'il s'acit d'un accident cui ne cause nas de nerte
temns au jour de l'accident, mais nécessite des traitements
suhbsFÆauents, le salari/ neut obtenir ces traitements au cours

de ses heures de travail sans subir de nerte de salaire
jusqu'à un maximum de deux (2) visites n'excédant nas trois

(3) heures chacune et nourvu cou'il se soit rendu au travail,
moins la compensation reçue nar la Commission des Accidents

de Travail ou toute autre comnensation.

21.04 Aux fins de rAfArence une conie conforme de la formule
de la Commission des Accidents du Travail anrés avoir Été

remnlie sera remise au comit/ de sFcurit,. Le rannort d'un
accident sera immAdiatement vFrifi/ nar le comit/ de sfcuritéd

et le service du nersonnel anrès auoi la formule de la
Comrission des Accidents du Travail sera dactvloqgranhife ct

nostée le plus rapidement possible.



APTTCLE 22 - CONGES SOCIAUX

22.01 a) En case de décès dans la famille immAdiate (veut

dire: é&nouse, ënoux et enfants) une nermission d'absence de
quatre (4) jours consécutifs äà nartir de la date de dAÆcès

sera accordÆe nar la Comnmaanie, sans nerte de salaire, nour

l'emnlov# en deuil. Si telle absence comnorte un ou des
fours aui se situent dans le congé de fin de semaine, seuls

les jours ouvrables seront nayés nar la Comnagnie, le
dernier jour sera celui du lendemain des funerailles.

h) En cas de dAcës du nère, mêre, frère, soeur, d'un
emnlové une nermission d'absence de trois (3) jours

consÆcutifs à nartir de la date de décès sera accordée nar la
Compagnie, sans verte de salaire, nour l'emnloy/ en deuil.
Si telle absence comnorte un ou des jours aul se situent
dans le cong? de fin de semaine, seuls les jours ouvrables

seront nayéÉs nar la Cornagnie, le dernier jour sera celui du

lendemain des funerailles.

c) En cas de décès du beau-pêre, de la belle-mère,

arands-méres ou agrands-néres d'un emnlov®, une nermission

d'absence d'un (1) journée soit le jour des funérailles, sera
accordée var la Comnagnie sans nerte de salaire pour l'emnloyé

en deuil.

Tous les avantages de ce naraqranhe ci-dessus référés
dans les sous-naragranhes a), b) et c) s'annliauant äà tous

les emnlovéÉs oui ont terminF leur nériode d'essai.

De vlus, un emplové en deuil aura sur demande, l'accord

d'un jour additionnel sans paie, auand les funérailles
nrendront nlace à une distance au-delà d'un ravon de 200 miles

de la ville de MontrAal.

22.02 Mans le cas de la naissance d'un enfant, l'emnlové
avant terminé sa nAriode de nrobation bAnificie d'un (1) jour

de conqËF%, ce jour Étant celui de la naissance s'il coincide

avec un jnur ouvrable nour l'emnlov/ concern/, c'est-âA-dire
si l'emnlové devait autrement se nrésenter au travail ce

jour-là.

22,03 Sur demande de 1'Emnloveur, le salarié devra fournir

la nreuve de l'éÉvênement.

SANY



ARTICLE 23 - PAIE DE JURE ET DE TEMOIN

23.01 Lorsau'un salarié est appelé à se présenter et à

servir comme juré ou comme témoin (sauf en arbitrage ou
quand appelé comme témoin contre l'emnloyeur) après qu'un

subooena lui a été signifié, la Compagnie comble la
différence entre les honoraires qu'il reçoit pour ce
service alors qu'il est à la Cour et le salaire normal
au'il aurait reçu s'il avait travaillé. Des reçus
indiquant aussi la liste des heures vassées en Cour
doivent être soumis au gérant du personnel. Afin de
bénéficier des paiements ci-dessus mentionnées, l'employé
doit retourner au travail dès qu'il est libéré.



ARTICLE 24 - PAIE
 

24.01 La Compagnie s'engage à effectuer la distribution
des chèques de pave le jeudi de chaque semaine, à la période
de repos de l'anrës-midi. Se le jeudi est un jour férié, la
distribution se fera la journée précédente.

24.02 Tout montant rétroactif dû au salarié en vertu de
l'application de la présente convention collective, sera
fait sur des chèques séparés de sa paie régulière.
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ARTICLE 25 —- RETARDS

25.01 Un salarié qui poinçonnera nlus de trois (3) minutes

anrès l'heure réglementaire sera considéré comme en retard
Pour les retardset perdra un auart (3) d'heure de salaire.

te

excessifs, le salarié est sujet à des actions disciplinaires.



ARTICLE 26 - CHANGEMENTS TECHNIQUES ET AUTRES

26.01 Tout projet de modification d'ordre technique ou
technologique sera discuté avec le comité d'usine et les

salariés concernés afin d'expliquer et de limiter les
effets que ces modifications pourraient avoir sur les
conditions de travail de ces mêmes salariés. Une période

d'essai raisonnable sera déterminé var l'employeur afin que

les salariés puissent s'ajuster aux changements, toutefois

toujours sujet et ayant égard aux exigences de l'entreprise.

26.02 Dans le cas où un ou plusieurs salariés voient leur

poste aboli à cause d'un changmeent technique ou autre, le

salarié ou les salariés ainsi affectés si qualifiés auront

priorité, si il y a, sur les nouvelles machines ou les

noveaux postes créés par ces changements. La Compagnie

accordera une période de recyclage raisonnable, ayant égard

aux exigences de la Compagnie, pour juger des qualifications

du candidat. Les salariés affectés pourront également

déplacer un autre salarié conformément aux dispositions de

l'articles 15.02 de la nrésente convention. Dans ces cas

spécifiques, si lc ou les salariés concernés, subissent une

perte de salaire qu'ils jugent injuste, le tarif applicable de

paie pourra déterminé var arbitrage suivant la procédure de

grief exvosée dans l'article 18, ayant égard à la nature d'un

nouveau travail requis et les fonctions et responsabilités

inhérentes 3 celui-ci tel aue comparé avec le travail

préalablement effectué nar l'employé.
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ARTICLE 27 —- NON-DISCRIMINATION

27.01 La Compagnie et l'union conviennent qu'il n'y aura
aucune discrimination à l'égard d'aucun des salariés pour
des raisons de race, de croyance, de couleur, de sexe, de

3

statut civil, d'adhésion à l'Union, d'affiliation politique
ou toute autre forme de discrimination.
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ARTICLE 28 - PRIVILEGES

28.01 toutSujet aux dispositions de cette Convention,

salarié qui présentement bénéficie de salaire ou autres
conditions de travail supérieures à celles prévues dans
cette convention, continuera d'en bénéficier nendant la
durée de cette convention.

-



 

ARTICLE 29 - ASSURANCE

29.01 La Compagnie s'engage afaire vartie du fond de
santé et de bien-être de l'Union et à y contribuer chaque
mois pendant la durée de cette convention collective de
travail d'un montant égal à soixante-quinze pourcent (75%)
de la prime, laquelle prime est égal à trois point deux
pourcent (3.2%) du total des gages bruts mensuels des
salariés qui sont assujettis à et couverts par ladite convention
collective: excepté cependant que la Compagnie sera exempte de
ranporter au fonds et de payer les contributions pour les
salariés nouvellement embauchés, avant le premier mois de
calendrier suivant immédiatement l'expiration de leurs
périodes d'essai sauf dans le cas de salariés aui ont été
antérieurement assurés par le fond, dans lequel cas la
Compagnie repnortera ces salariés au fond et fera les
contributions tel oue requis dans cette convention à partir
du premier mois de calendrier suivant immédiatement la date

de commencement de tels salariés.

 



ARTICLE 30 - SECURITE ET SANTE

30.01 La Compagnie convient de maintenir des normes
adéquates de sécurité, de santé et d'hygiène dans l'usine
en vue de nrévenir les accidents et les maladies
industrielles, et les employés s'engagent à collaborer

pleinement à une telle fin.

30.02 La Compagnie devra maintenir dans chaque dénartement
de l'usine une trousse fixée d'une manière permanente.
Chaque telle trousse sera fermé äà clef et le Président du

Comité d'Usine, le Gérant du Personnel et les membres du
comité de sécurité auront chacun les clefs de ces trousses.

La Compagnie assumera les frais d'un cours de secourisme à
une personne de chacun des départements.

30.03 La Compagnie s'engage à fournir gratuitement et à

entretenir l'équipement protecteur et les accessoires
nécessaires pour assurer la santé, l'hygiène et la sécurité

des salariés sur leur occupation tel que requis par la loi.

30.04 Un comité de sécurité sera formé de deux (2)
représentants de l'Union et deux (2) représentants de la
Compagnie et de leurs substituts respectifs. Il est entendu

que le substitut ne peut agir que lorsaue le représentant est
absent. Le comité de sécurité suggërera des mesures sécuritaires
et sanitaires considérées nécessaires pour la sécurité, la santé

et l'hygiène des salariés. La Compagnie avisera le comité de
sécurité de l'état des travaux et démarches entrepris suite
aux suggestions du dit comité à chaque rencontre du comité de
sécurité prévu au paragranhe .05 du nrésent article.

30.05 Le comité fera une visite de l'usine nendant la dernière

semaine de chaque mois, durant les heures de travail sans perte
de salaire pour les membres syndicaux et le comité se rencontrera

pour discuter des accidents courants, de leurs causes et des
movens de les prévenir ainsi aue de toutes les mesures de
sécurité et d'hygiène prévues par les lois gouvernementales. Les
minutes des assemblées mensuelles et des visites de sécurité

seront envoyées à chacun des membres du comité.



30.06 Le comité de sécurité sera informé de tous les accidents
et maladies industriels et il pourra faire enquête sur la
nature et les causes de ces accidents et maladies. Les
accidents industriels qui auront occasionnés une perte de
temps devront lui être ranportés sans délai dans les vingt-

quatre (24) heures ouvrables. Dans ce cas le comité devra
faire enquête ranidement toujours durant les heures de travail.
Le comité de sécurité devra présenter les recommandations
adéquates afin d'éviter une répétition de tels incidents ou
accidents et verra ad leur application le olustôt possible.

30.07 La Compagnie anrës enquête sur les recommandations du
comité de sécurité, si en accord, mettra ces recommandations
en marche.

30.08 Un salarié qui croit dÉcouvrir une situation dangereuse
ou pouvant s'avérer dangereuse, soit pour sa sécuritF/, soit
pour celle des autres doit en aviser immédiatement un membre
syndical du comité de sécurité et son contremaître. Ces

derniers en aviseront alors la Compagnie qui vérifiera
immédiatement la situation, accompagnée du contremaître et

du membre syndical du comité de sécurité. Une décision sera
rendue dans un bref délai par la Compagnie et cette décision

sera communiquée au membre syndical du comité de sécurité.

30.09 En aucun temos le salarié n'est tenu de s'exnvoser, dans

l'assicnation de ses fonctions, à un état de risque physique
dangereux.

30.10 Si la Compagnie et un membre syndical du comité de
sécurité conviennent que le danger justifie le refus d'un
salarié de remplir son poste, le salarié sera assigné sans
perte de salaire 3 un autre poste disnonible dans l'usine, ou
si un tel poste n'est pas disponible, le ou les salariés

afrertés pourront déplacer un autre salarié conformément aux
disvositions de l'Article 15.02 de la présente convention.

30.11 Tout grief en vertu de cet article procëèdera à compter
de la troixième étape tel que prévu au nraragqraphe 18.05 de la
présente convention et sera traite sans délai.

;N.12 La Compagnie convoquera celui qui a déposé lu pléinte
lorsqu'un inspecteur du gouvernement fera une visite au sujet
de cette plainte à la condition que la Compagnie soit avertie

lès qu'une nlainte sera déposée.+



ARTICLE 31 - CHAUSSURES ET VETEMENTS

31.01 La Comnmagnie fournira:

a) Des salovettes aux nrénosés à la neinture. les

salonettes seront changfes deux fois nar annfes et le nettoyage
sera la resnonsabilité de salarié.

b) Un casaue, des aants et tabliers nrotecteurs

nour les soudeurs.

D'autres accessoires vrotecteurs seront disponsibles
nour les salarifs à certaines occasions tel au'exigé var les
rëèglements de sécurité et d'hygiène.

31.02 La Commagnie fournira une (l) paire de chaussures de
sécuritA une fois nar anne à tous les salariés à qui elles
sont fournies actuellement. Tout salarié qui considère aue
sa fonction nécessite le port d'une (l) vaire de chaussures
de sécurité en fera la demande au comité de sécurité qui
statuera sur sa demande. Il est entendu au'ils devront porter

leurs chaussures de sécurité en tout temps et cu'ils devront
les remolacer a leurs frais si elles sont perdues ou volées.
Par contre, si elles sont défectueuses, la Compagnie les
remplacera. Il est recommandF à chaque salarié de ranger ses
chaussures de sécurité dans son armoire.



ARTICLE32 —- COMITE D'USINE - CHOMITE DE NEGOC IAT [ON

32.01 Les salariés sont représentés mar un comité d'usine
formé de trois (3) dAléqués choisis narmi et par eux-mêmes,
ainsi aue d'un substitut aui ne peut aqir qu'en l'absence
d'un dAléqué.

32.02 L'employeur doit être informé des noms des délégués
du comité d'usine ainsi aue du substitut et de toute personne
aul pourrait être apnointée pour les remnlacer.

32.03 Les fonctions du comité d'usine sont de s'occuper de
toute question relevant de la présente convention ou de son
annlication ou de son internrétation y compris les discussions

et réalements de tout grief.

32,04 Un salariF, qui se sentira 16sé dans ses droits aura

toujours la vossibilité de rencontrer son dÉJéque, sans perte
de salaire pour les delais raisonnables ave« la permission du
contremaître ou de l'assistant-contremaître.

32.05 A la demande de l'Union, la Compagnie accordera jusqu'à

trois (3) salariés nommés var l'Union, la nermission de

s'absenter sans vaye pour particiner à des activités syndicales
extArieures, n'excédant pas un total cumulatif de trois (3)
semaines les trois par année contractuelle et a condition que

l'Union donne chaque fois un nréavis écrit raisonnable à la
Compagnie.

32.06 Lorsqu'un représentant autorisé de l'Union Internationale

cui n'est nas un salari/ désire parler à l'un ou l'autre salarié

dans l'Atablissement au sujet d'un grief ou d'une autre affaire

syndicale relative à la convention, il doit obtenir la permission
du caérant de l'usine ou d'un agent autorisé de la Compagnie et si
accordée, il doit alors anneler le ou les salariés à un endroit
où ils neuvent confArer nprivément. Ces recontres n'entraînent
aucun verte de salaire pour les salariés concernés.

32.07 Sur rendez-vous, dans ses locaux, les revrésentants

autorisés de l'Union, ses conseillers techniques et ses agents
d'affaires peuvent se nrésentér dans les locaux de la Compagnie
nour discuter et rAgler tout grief, actuel ou éventuel relatif

à l'internrétation ou à l'annlication de la présente convention.
La Compagnie leur fournira les informations et les documents

pertinents.
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32.08 Les employés seront représentés par un comité de

négotiation formé de trois (3) nersonnes choisies parmi

et nar eux-mêmes et provenant de dénartements différents.

Si le nombre de salariés couverts par la convention
est sunérieur à 60, le nombre de membres du comité nourra

=

être norté à auatre (4).

32.09 L'Emnloveur convient de rémunfrer à temps simple

les membres du comité de nAgociation décrit en 32.08
jusqu'à concurrence de 60 heurs totales (pour tout le
comité et non pour chaque membre) de négociations en direct
avec l'Emnloyeur. Les heures de négociation en nrésence
d'un officier du ministère du travail ne sont pas rémunérées.

l
p



ARTICLE 33 - CONGE DE MATERNITE ET DE MALADIE

33.01 Toute salariée enceinte a droit à un congé sans solde
nour maternit#/. La durée du congé s'établit comme suit:

a) La salariée enceinte neut continuer son travail au
cours de sa grossesse à la condition de nroduire en certificat
de son médecin attestant au'elle est ante à travailler.

Toutefois, elle doit notifier la Compagnie au moins deux (2)
semaines à l'avance de la date de son dévart, à moins que des
comnlications nhysicues ne l'en emrnêche.

b) La salariée doit revenir au travail entre le
trentième (39iëème) et le quatre-vingt-dixième (90ième) jour
suivant l'accouchement. Toutefois elle doit produite un

certificat de son médecin attestant au'elle est apte à
accomnlir son travail régulier et elle doit aussi notifier la

Compagnie quinze (15) jours à l'avance do son retour au travail.
En cas d'impossibilité de ce faire et sur présentation d'un
certificat médical de son mAdecin, le délai pour le retour au
travail nourrait être orolongé selon l'article 13.05.

c) L'ancienneté de la salariée en congé de maternité

se maintient et s'accumule durant toute la nAriode nrécédant

son accouchement jusqu'à son retour au travail.



ARTICLE 34 - TABLEAU D'AFFICHAGE

34.01 La Compagnie accente de fournir à l'Union l'usage

de tableaux d'affichage,en autant aue ces tableaux ne
serviront au'à afficher des avis signés nar le président
ou par d'autres officiers autorisés de l'Union et qu'ils
aient été au nréalable annrouvés var le gérant ou son
renrésentant, sauf et äà l'exception des avis réguliers
d'assemblées syndicales ou des avis d'événements spéciaux
ou réÉcrAatifs de l'Union ou des avis contenant une
information ou des renseignements usuels nour les membres
de l'Union , qui pourront être affichRs sans l'annrobation
du aérant ou son renrÉsentant. L'Union convient de ne par

distributer des pamnhlets circulaires ou autres oublications

à l'intérieur de l'usine sans autorisation écrite au

nréalable de la direction.



ARTICLE 35 - INVENTAIRE
 

35.01 11 est convenu que, lorscue la Compagnie nrocedera

3 1a compilation de l'inventaire, seulement un nombre
limité d'employés de son choix seront affectés à cette tâche.

35.02 Cependant, les salariés qui ne sont pas requis nour

faire l'inventaire ne doivent nas perdre plus d'une journée
-

et demie de travail à chaque occasion.
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—ARTICLE 36 REGLEMENT D'USINE

36.01 La Comragnie pourra établir des réglements régissant

la conduite des salariés dans l'usine. Toutefois, ces

réglements pourront être contestés par l'Union et toutes
mesures discinlinaires découlant de ces règlements seront

-

sujet a la procédure de grief.
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ARTICLE 37 - GREVE ET CONTRE-GREVE

37.01 Toute grève ou contre-grève est interdite en
toute circonstance pendant la durée de la nrésente

convention collective,



ARTICLE 38 - STATIONNEMENT
 

38.01 Les employés nourront garer leurs voitures sur

le terrain de stationnement à l'arrière de l'usine,
dans les limites de l'espace disnonible.

La Comnmagnie n'assume aucune responsabilité
auant aux dommages äà ces véhicles ainsi stationnés

ainsi qu'à tout vol à l'intérieur et l'extérieur du
véhicle ou du véhicle lui-même.



ARTICLE 39 - RETROACTIVITE

39.01 Tous les salariés a l'emploi de la Compagnie au

moment de la signature de la présente convention et aui
ont complété leur nériode de nrobation recevront pour
toutes les heures travaillées et les heures correspondant
aux conges chomés et payés auxauels ils ont droit, à
partir du ler décembre 1979 jusau'à l'entrée en vigeur
des augmentations de salaire prévues ä l'article 11.01,
un montant de $0.50 l'heure, de la maniére suivante:

a) au nlus tard le 25 avril 1980

la moitié du montant

b) au plus tard le 23 mai 1980

la balance du montant.
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ARTICLE 40 - ALLOCATION AU COUT DE LA VIE

40.01 La base de calcul de l'allocation au coût de la
vie sera l'indice des prix a la consommation nour le Canada,
indice d'ensemble (non desaisonnalisé), tel aue publie par
le Bureau Fédéral de la Statistique. (1971- 100%).

10.02 L'augmentation du coût de la vie sera calculée sur

une base annuelle pour chacune des années de la convention,

soit du:

le décembre 1979 au le décembre 1960

le décembre 1980 au le décembre 1981
le décembre 1981 au le juin 1982.

40.03 Pour chacune des années, lorsque l'augmentation

annuelle du coût de la vie dénassera 9%, les salaires de
base de tous les salariés seront majorés d'un montant de

sept ($0.07) sous l'heure.

10.05 Pour l'année allant du le décembre 1979 au le décembre

1980, la base de calcul sera l'indice des prix à la
consommation en date du 30 novembre 1979, nubliée en décembre

1979.

Cet indice Atait: 197.8



ARTICLE 41 - DUREE DE LA CONVENTION

41.01 La vrésente convention demeurera en vigueur à compter
de sa signature jusqu'au ler juin 1982. Jusau'ä ce que
le droit de gréve et de lock-out soit acquis, toutes les
clauses de la présente convention demeureront en viqueur
et devront être observées durant la période de négociations

touchant le renouvellement de la présente convention.



ARTICLE 42 - TEXTE OFFICIEL, IMPRESSION ET DISTRIBUTION
DE LA CONVENTION ET LANGUE DE TRAVAIL

42.01 Le texte officiel de la présente convention est le

français.

42.02 La Comragnie et l'Union désirent aue chaque salarié

se familiarise avec les disnositions de la vrésente
convention et avec les droits et devoirs aui en découlent.
Pour cette raison la Comnagnie et l'Union imprimeront la
convention en français à leurs frais communs et la Compagnie
en donnera une conie à chaque salarié déjà à l'emnloi de la
Comnagnie et à tout nouveau salarié qui aura comnlété sa
nériode de nrobation à l'emploi de la Compagnie. Le tout se

fera le nlus rapidement possible.

10.03 Toute communication entre la Comnagnie, le syndicat

et les salariés sera faite selon la Loi.

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé, à

MONTREAL, OUEBEC, ce Lo jour de ,. « 1980.

LULLABY PRODUCTS INC. UNION INTERNATIONALES DES
REMBOURREURS DE L'AMERIQUE
DUE NORD, LOCAL 402
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LETTRE D'ENTENTE

Il est convenu entre les paries que Monsieur Antonio

Lorente, recevra la paie de rétroactivité decrite à

l'article 39 de la nouvelle convention ainsi que la

paie de vacance selon la cédule de l'article 10 de la .-

 

convention. . 5
, ;,

Paiement sera effectué le ou avant le 4 avril 1980. ‘

crLL111 2 _ __ eee
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See Mme i ma mttaer cm008 te ore e————

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé, à
MONTREAL, QUEBEC, ce CL jour de. ,, -. 1980.

LULLAB‘ PRODUMTS INC. UNION INTERNATIONALES DES
TT REMBOURREURS DE L'AMERIQUE

DUE NORD, LOCAL 402

 

 

 



PROTOCLE DE RETOUR AU TRAVAIL

ENTRE: LULLABY PRODUCTS INC., ci-après appelée LA COMPAGNIE,

partie de première part.

ET: UNION INTERNATIONALE DES REMBOURREURS DE L'AMERIQUE DU

NORD (F.T.Q. - C.T.C.) LOCAL 402

ci-après appelée L'UNION

partie de seconde part.

Suite au conflit de travail intervenu le 6 mars 1980, les parties

conviennent ce qui suit:

].- Tous les employés sont rappelés au travail le 17 mars 1980;

= La rétrcactivité des salaires sera payée sur les fêtes et les

heures travaillées depuis le ler décembre 1979;

3.- Là rétroactivité sera payée comme suit:

la moitié le 25 avril 1980 sur un chèque séparé de la paie nor-

male et l'autre moitié le 23 mai 1980 sur un chèque séparé de la

paie normale;

Aucune poursuite, sanction, mesures disciplinaires, ne serunt prises

contre le syndicat, ses représentants et ses membres;

- De part et d'autre, les parties s'en:agent a ne faire aucune re-

vrésaille ou mesure discriminatoire à l'égard soit de leurs emplo-

yés Ou de leurs membres; 4
f

r.- L'ancienneté des employés ne sera pas interrompue par le lock-out. /  EN 101 DE QUOI, les parties ont signé a Montréal, Québec, ce iene

jours de mars 1980.
}

LULLABY PRODUCTS INC

J, Uy de t

1

oy     



UNION INTERNATIONALE DES REMBOURREURS DE
L'AMERIQUE DU NORD (F.T.Q. - C.T.C.) LOCAL 402

at LA

La,
L A


